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7. Un groupe de blocs arrondis, miocènes, sur le „Kastelhöhe", Com¬

mune de Himmelried (Soleure). Don de la Commission pour la
protection de la Nature. („Actes" 1909, Tome II, p. 169; 1910,
Tome II, p. 9 et Rapport de la Commission pour la protection
de la Nature.)

8. Une parcelle de bois à Ilanz (Grisons) plantée de pins couverts
de clématites (Clematis Yitalba) particulièrement grandes. Don de

la Commission pour la protection de la Nature. („Actes" 1910,
Tome II, p. 9 et Rapport de la Commission pour la protection de

la Nature.)
9. Quatre blocs erratiques sur le flanc est du „Heinzenberg" (Gri¬

sons). Don de la Commission pour la protection de la Nature.
(„Actes" 1910, Tom II, p. 9 et Rapport de la Commission pour
la protection de la Nature.)

10. „Réserve préhistorique Messikommer" à Robenhausen (Zurich)
1918 et 1919. („Actes" 1918, p. 5 et 8; 1919, lre partie p. 2
et 4; 1920, lre partie, p. 12 et 15.)

11. Réserve de tourbière à Robenhausen 1919. („Actes" 1918, 1919
et 1920.)
Les conventions concernant les immeubles sont conservées par la

trésorière.

Imprimés
Le Stock des publications (Mémoires, Actes, Comptes-rendus), les

Archives ainsi que le matériel nécessaire sont en dépôt à la Bibliothèque
de la Ville de Berne et au domicile de la trésorière à Aarau. Leur
valeur assurée, d'après l'inventaire, est de fr. 14,000.

Publications de la Commission géologique suisse, „Matériaux pour
la carte géologique de la Suisseu et cartes. Valeur assurée fr. 250,000.

Publications de la Commission géotechnique suisse, „Matériaux
pour la carte géologique : série géotechniquea et cartes. Valeur assurée
fr. 20,000.

Publications de la Commission phytogéographique suisse, „Matériaux

pour le lever géobotanique de la Suisseu et cartes. Fr. 10,000.
Publications de la Commission des cryptogames, „Matériaux pom-

la flore cryptogamique suisse.u Valeur assurée fr. 12,000.

Verzeichnis der Vermögenswerte, welche der Schweiz. Naturf.
Oesellschaft angehören oder ihr überwiesen sind,

auf 1. Oktober 1923
(§ 40—42 der Statuten)

A. Vermögen und Spezialfonds (§ 40)

a) Stammkapital. Die Jahresversammlung von Locle 1885 beschloss,
diejenigen Mitglieder, welche statt eines jährlichen Beitrages bei ihrem
Eintritt oder später eine Aversalsumme von Fr. 150 bezahlen würden,
als lebenslängliche Mitglieder aufzunehmen. Die auf diese Weise durch
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